
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin  
Municipal  
Maupertus  
sur Mer 



 



 
 

1 

 

A
u

to
m

n
e 

20
15

 

 

 Le mot du Maire
 

Chers amis, 

 

Cette année c’est un conseil municipal renouvelé qui a le plaisir de vous présenter ce nouveau numéro du 

bulletin municipal qui nous l’espérons vous apportera en complément du site internet les informations dont vous 

avez besoin.   

 

L’année 2014 a vu comme prévu le début des travaux d’assainissement, travaux qui se sont prolongés une 

bonne partie de 2015. Un gros chantier qui comme on s’y attendait a été la source de beaucoup de désagréments 

pour les  riverains et les habitants de Maupertus que je remercie chaleureusement pour leur compréhension et leur 

patience. Le feu vert pour le raccordement des habitations ne devrait plus tarder. 

 

Dans la foulée l’effacement des réseaux a été réalisé en 2014 au hameau de haut, faisant disparaître les fils 

nus et sécurisant ainsi nos approvisionnements en électricité et nos moyens de communication. Une autre tranche 

d’effacement  va être réalisée dès le mois de septembre  dans l’anse du Brick, valorisant ainsi ce site remarquable et 

faisant disparaître du même coup les derniers fils nus de la commune. 

       

La loi ALURE  sur l’accessibilité des établissements recevant du public nous oblige à réfléchir et à trouver des 

solutions  rapidement pour mettre aux normes notre mairie et même l’église ainsi que le cimetière. La configuration 

du terrain ne permettant pas de mettre la mairie en conformité avec les exigences de la loi, le conseil municipal 

réfléchi à un possible déplacement de celle-ci. La difficulté bien sûr à ces projets restant l’inconnue sur les 

possibilités de financement de tels investissements pour une petite commune comme la nôtre, l’état prévoyant de 

diminuer considérablement ses dotations dans les années à venir et les subventions devenant de plus en plus rares.  

 

Dans ce cadre, l’état encourage la création de communes nouvelles afin de mutualiser au mieux les 

ressources, d’optimiser les investissements  et de faire face ainsi aux restrictions budgétaires. En cette période de 

réforme territoriale ou la fusion de la basse et de la haute Normandie est actée, reste pour nous la question du 

regroupement des communautés de commune avec son corolaire qui sera probablement la survie de nos petites 

communes pour des raisons budgétaires  et de gouvernance de ces nouvelles grosses entités. Maupertus réfléchit en 

ce moment avec les communes voisines à la possibilité de se regrouper dans les meilleurs conditions possibles pour 

former une commune nouvelle et nous permettre  ainsi de garder notre identité et notre représentativité. Quoi qu’il 

en soit nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’avancement de ces projets. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne lecture et une agréable fin  d’année 2015. 

Le Maire 
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 Le nouveau conseil
L’année dernière vous avez élu vos nouveaux représentants : 

 

   
   

 
 

   
   

 

 

 
   

   

Michel LEMARECHAL 

Retraité 

Maire 

Marc LEMARECHAL  

Technicien voirie et 

réseaux divers 

1
er

 adjoint 

Gérard CHANTELOUP 

Retraité 

2
nd

 adjoint 

Vos conseillers 

municipaux 

Max ROGER 

Retraité 

 

Alain LEROUX 

Préretraité 

 

Sylvie LEURANGUER  

Educatrice spécialisée 

 

Véronique Houivet 

Clerc de notaire 

 

Arnaud LEMARECHAL  

Biologiste marin 

Philippe LETHIMONNIER 

Directeur des ressources 

humaines 

 

Mathias PESET 

Enseignant 

 

Benoît BAZIN 

Automaticien 
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 Cela s’est passé dans la commune…
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Cela s’est passé dans la commune… 
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 Budget 2014
 

Le 28 avril 2014 le conseil a approuvé les comptes administratifs et de gestion 2013 et voté les budgets primitifs 

2014. 

 

Le compte administratif représente les dépenses et les recettes effectivement enregistrées au cours de l’année 

écoulée (2013). Il est rapproché du compte de gestion tenu par la Trésorerie générale, et ils doivent être strictement 

identiques au centime près. 

   

Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2013 se sont élevées à 104 399,65 € avec des recettes de   

254 816,46 € soit un excédent de fonctionnement pour l’année de : 150 416,81 €. 

   

Les dépenses d’investissement pour l’année 2013 se sont élevées à 5 756,44 € avec des recettes de : 21 346,70 € 

soit un excédent de 15 590,26 €. 

   

Le compte administratif 2013 fait ressortir un excédent global de fonctionnement  de 150 416,81 € et un excédent 

global d’investissement de 11 700,60 € 

   

Le résultat global de la section de fonctionnement a été affecté de la façon suivante : 

002     Excédent de fonctionnement reporté        118 416,81 € 

1068  Excédent de fonctionnement capitalisé      32 000,00 € 

 

 

 

 

  

23% 

36% 

14% 

23% 

4% 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2014 

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de charges (reversement Fonds National de Garantie Individuelle
des Ressources)

Autres charges gestion courante (participations frais scolarité, indemnités 
élus, subventions accordées…) 

Dotations aux amortissements (amortissement effacement des réseaux)

1% 
24% 

22% 

4% 

49% 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2014 

Atténuation de charges

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits gestion courante (logement et salle communale)

Excédent antérieur fonctionnement

  

Taxe d’habitation : 9,87 % 

  

Foncier Bâti : 8,20 % 

 

 Foncier Non Bâti : 16,99 % 

 

 

Les taux d’imposition de 

la commune pour 2014 
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Budget 2014  suite
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL – NECROLOGIE (2013 / 2014)  

NAISSANCES DECES MARIAGES 
 

Néant DUREL Pierre Jean Henri 
                                 13 mars 2013 

LIGET Philippe et LUOTO Maria 
Katariina 

1
er

 juin 2013 
 
 

 ROBILLARD Eric Jacques Fernand Marie 
                                    12 mais 2013 

COQUREL Isabelle Eugénie 
Bernadette et PERRAULT Daniel 
Henri Raymond  

 
16 août 2014 
 
 

 Shaw Nigel John Waller 
                                    29 juillet 2013 

VATAN Sébastien Michel et CHOISY 
Emmanuel Colette Pierrette 
 

 
8 novembre 2014 
 
 

 LE CROSNIER Gérard Daniel 
                                    16 janvier 2014 

BONHOMME Régine Lucienne 
Marie Louise et FOSSE Christophe 
René Jean-François 

 
5 décembre 2014 
 

 LE MASLE Jacques André 
                                    14 décembre 2014 

 

4% 

6% 

90% 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Subventions équipement versées (effacement réseau France Telecom)

Immobilisations incorporelles (logiciels pour mairie)

Immobilisations corporelles (voirie, informatique, outillages…) 

30% 

8% 
62% 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

résultat section Investis. Reporté

Opérations d'ordre entre sections (amortissement effacement réseaux)

Dotations fonds divers réserves (excédent investissement capitalisé- taxe
locale équipement)
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 Partageons nos passions
DECOUVRIR LE JARDINAGE AU NATUREL 

 
 Le jardinage est pour beaucoup d'entre nous l'un de nos passe-temps favori et même pour certains, une 

véritable passion qui,  a conduit à la création d'une association locale, composée de 16 animateurs dynamiques dont  

6 pour le Nord Cotentin, 

 

Son siège social est à  Maupertus sur Mer  (30 La Rue) : 

 

LES JARDINIERS AMATEURS DE LA MANCHE 

C'est dans votre commune partager le plaisir de jardiner 

(Pour toutes précisions, voir ci-dessous) 

 

Sa mission est de transmettre le savoir-faire du jardinage au naturel et de créer des échanges. Des ateliers 

de jardinage, réunions, stands, trocs de plantes, visites de jardins sont organisés, ainsi que des conférences.  

 

 Le programme de l'association est établi chaque année. L'association est présente lors de certains salons 

botaniques notamment au « PRINTEMPS D'HERCLAT » qui se tient tous les 2 ans au mois de mai à Néville sur Mer, ou 

encore « Plantes et saveurs d’automne » au Manoir du Tourp à Omonville-la-Rogue tous les ans au mois de 

septembre. 

 

 Pour toutes précisions et renseignements concernant l'association, merci de vous adresser à son Président 

départemental : 

– Monsieur Thierry GERVAISE (30 La Rue – 50330 MAUPERTUS SUR MER) 

– Téléphone : 02 33 71 18 25 – Portable : 06 81 90 33 78 

– email : gervaise.thierry@orange.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à télécharger le programme des activités 2015 sur le lien suivant : 

https://jardiniersdelamanche.wordpress.com/programme-dactivites-2014/ 

 

 

https://jardiniersdelamanche.wordpress.com/programme-dactivites-2014/
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  Mise en place du boviduc
Afin de sécuriser le passage sur la voie publique de 70 animaux quatre fois par jour, le GAEC (…) du hameau 

de Haut a souhaité mettre en place un BOVIDUC sous le chemin communale qui mène à Carneville. Cette réalisation 

entièrement financée par le GAEC permet outre la sécurisation de la route, un gain de temps très appréciable pour 

l’agriculteur. Une convention réglant les servitudes d’utilisation du domaine publique a été signée entre la commune 

et le GAEC.  

 

 

 
 

 

Après un départ difficile du au mauvais temps le 

terrassement peut enfin avancer 

Une vue du Boviduc en cours d’achèvement 

Pose des éléments  qui formeront le passage 
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  Astuces jardinage
Nous sommes de plus en plus nombreux à jardiner pour égayer nos maisons et terrains, ou encore pour 

garnir nos assiettes. « Astuces jardinage » est une nouvelle rubrique où vous trouverez des conseils pour la mise en 

place et l’entretien de vos plantes de façon naturelle. Voici une 1ère liste d’astuces recueillies auprès des habitants de 

la commune : 

 

 
 
 

 
 

Un moyen naturel pour lutter contre les limaces, escargots et autres 
loches : utiliser du paillage de chanvre. 

 

 

           

 
 

 

 

Pour éviter ou limiter les tâches noires et l'odïum sur les rosiers : 

planter au pieds de ces derniers des plants de ciboulette. 

 
 
 
 

           

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

Un moyen naturel de lutter contre les 

pucerons : utiliser du purin de fougère. 

Vous pouvez également planter à proximité de 

vos fèves, artichauts : des plants de sarriette et 

capucines. 

 

  

           

 

 

Eviter de sortir vos jardinières de fleurs et de planter les 

tomates, concombres, courgettes, etc...) avant les Saints 

de Glace (11, 12 et 13 Mai). 

 

 

           
 
 

 

 
 
Tailler les arbres d'ornement toujours après le fleurissement. 

           
 

 

 

Tailler les fruitiers à pépins (pommiers, poiriers,...) en février, 

mars. 

 

 

 

           
 

BON JARDINAGE A TOUTES ET A TOUS ET BONNE RECOLTE ! 
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  Un peu d’histoire… Témoignages
 

A L’OCCASION DU 71EME ANNIVERSAIRE DU DEBARQUEMENT : 
 

Nous avons peu de renseignement sur Maupertus concernant la guerre 39-45. Cependant nous avons pu 

récolter quelques anecdotes traitant principalement de l’aéroport de Maupertus, à savoir : 

 

Les Allemands occupaient l’aéroport, par manque de moyens, et pour faire croire aux anglais qu’ils avaient 

des ressources, ils ont construit et disposé des avions en bois sur le terrain d’aviation. Ceux-ci servaient de leurres 

afin de tromper l’ennemi qui pouvait alors penser à une résistance importante en cas d’attaque. 

 

Le camp d’aviation a aussi été l’objet du travail forcé (STO : Service du Travail Obligatoire) pendant la guerre 

39-45. Les travaux de la piste étaient réalisés par le STO, les prisonniers devaient défricher la piste afin de la rendre 

circulable. Lors de ces travaux, certains faisaient semblant de travailler pour faire de la résistance, mais le risque 

était grand car ils étaient surveillés. Paul Leroy de Fermanville, prisonnier déjà évadé une première fois, confiait à 

Gustave BAZIN (Fermanville) : « tu vais d’Justav’, annyi, je n’ai paé soulevé une pliche » 

 

(Tu vois Gustave, aujourd’hui, je n’ai pas soulevé une motte d’herbe) 

 

Sur le camp, les Allemands avaient besoin également de se nourrir, Pierre Fautra (Maupertus) travailla à ces 

tâches de 1942 jusqu’à la fin de la guerre. 

 

Vous trouverez à la suite de ce témoignage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Terrain d’aviation (Maupertus sur Mer, 2014) 
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   Un peu d’histoire… Vues aériennes
 

Se suivent deux photographies aériennes prisent en 1944 pour la première et en 1945 pour la seconde. Vous pouvez 

vous rendre compte des modifications, et notamment des routes et chemins, pendant la guerre. 

 

 

 

1944 
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1945 

Si vous aussi vous avez des anecdotes, images ou photos d’archives sur 

l’histoire de notre village, n’hésitez pas à nous les faire partager ! 
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  Faits divers
 

  

 

En cas de découverte d’engins explosifs 

 le particulier ou l’autorité saisie (mairie, sapeurs-pompiers, ONF, etc.....) appelle le 17 (police ou 

gendarmerie) qui transmet à la préfecture, en précisant la nature de l’engin (longueur et diamètre), le lieu 

précis de découverte et les coordonnées de la personne à contacter directement concernée par l’engin 

(téléphone fixe ou portable). 

 

 les services  de Police  ou de  Gendarmerie  envoient  une patrouille qui photographiera  autant que possible 

l’engin ou la munition, fera l’envoi de ces clichés, par mail, à la préfecture (pref-defense-protection-

civile@orne.gouv.fr). 

 

 La patrouille vérifie que les mesures conservatoires, sont prises, dans le respect des consignes. 

 

 Ces mesures conservatoires devront être appliquées jusqu’à l’arrivée des démineurs de Caen qui 

planifient le ramassage selon toutes les demandes (1200 environ par an) qui leur sont adressées par les 

préfectures. 

(Toutes ces consignes sont rappelées sur le site des services de l’État www.orne.gouv.fr) 

Un obus datant de la seconde guerre  mondiale a 

été retrouvé  dans le haut de la Chasse des 

Nefosses au mois de mars dernier. 

mailto:protection-civile@orne.gouv.fr
mailto:protection-civile@orne.gouv.fr
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  Infos utiles
 

RECENSEMENT 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
 

 

 

 

 

REGLES DE BON SENS 

Les travaux de bricolage ou de 

jardinage réalisés par des 

particuliers à l'aide d'outils ou 

d'appareils susceptibles de 

causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur 

intensité sonore, tels que 

tondeuse à gazon, 

tronçonneuse, perceuse, 

raboteuse ou scie mécanique ne 

peuvent être effectués que : 

- Les jours ouvrables : 

de 8 h à 12 h 

de 14 h à 19 h 

- Les samedis : 

de 9 h à 12 h 

de 14 h à 19 h 

- Les dimanches et jours fériés 

uniquement : 

de 10 h à 12 h 

 

CARTES D’IDENTITES 

Depuis le 1er janvier 2014 la durée de validité de la carte d’identité 

passe de 10 ans à 15 ans pour les personnes majeures. De même, les 

cartes d’identité sécurisées délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 

décembre 2013 sont valables 15 ans, mais aucune modification matérielle 

de la carte plastifiée n’en attestera. 

 Les autorités étatiques des pays qui acceptent à leurs frontières la 

carte d’identité ont été informées de la propagation de la durée de validité 

du titre.  

Vous pourrez télécharger les fiches d’informations sur 

l’allongement de la durée de validité de la carte d’identité traduites pour 

chaque pays acceptant la carte d’identité comme document de voyage sur 

le site du ministère de l’intérieur www.interieur.gouv.fr.  

 

INFORMATION ERDF 

 Dans le cadre de la gestion des crises lors d’évènements climatiques exceptionnels entrainant des 

coupures prolongées de l’alimentation électrique, ERDF informe que : les clients définis comme malades à hauts 

risques tels que les personnes dialysées, en difficultés respiratoire, peuvent bénéficier  de la mise à disposition 

d’un groupe électrogène pour subvenir à leurs besoins. Pour en bénéficier, les personnes devront, sous la 

recommandation de leur médecin, se faire connaitre en préfecture. 

 

 
LE POINT SUR L’ASSAINISSEMENT  

 Mise en service du réseau d’assainissement : Pour des soucis raccordement du poste de 

relevage au réseau électrique, la communauté de commune nous informe que la mise en service du 

réseau ne sera pas possible avant le mois d’octobre.  

 

 

http://www.interieur.gouv.fr/
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   Infos utiles  suite
LE C.L.I.C (Centre Local d’Information et de Coordination) 
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 Le saviez-vous ?… LE GEOCACHING

 DES TRESORS CACHES AUTOURS DE CHEZ NOUS ! 

 

 Le « géocaching » est un loisir qui consiste à utiliser la technique du géopositionnement par satellite (GPS) 

pour rechercher ou dissimuler un contenant (appelé « cache » ou « géocache ») dans divers endroits à travers le 

monde. Une géocache typique est constituée d’un petit contenant étanche et résistant comprenant un registre des 

visites et un ou plusieurs « trésors », généralement des bibelots sans valeur. 

 En 2013 il existe plus de deux millions de géocaches, répertoriées dans 222 pays sur les différents sites web 

communautaires dédiés à ce loisir. Vous pouvez par exemple trouver des applications sur vos smartphones et 

tablettes indiquant les positions des cachettes. Plusieurs sont déjà dissimulées dans Maupertus.  

 Les participants enregistrent leur découverte sur un registre des visites (généralement un petit carnet appelé 

logbook) à l'intérieur de la géocache et/ou la partagent sur un site web communautaire dédié à ce loisir. Dans 

certains cas, les coordonnées à découvrir ne sont pas des caches, mais des marqueurs géographiques, comme ceux 

que diverses organisations gouvernementales ou scientifiques utilisent pour marquer latitudes et longitudes. 

 Les géochercheurs sont invités à prendre un objet de la cache à condition d'en laisser un en échange. Des 

petits jouets ou bibelots sans valeur constituent généralement le contenu d'une géocache typique. Certains y 

laissent aussi leur carte de visite, des pièces de monnaie ou billets correspondant à une faible somme et autres 

souvenirs. Les denrées alimentaires sont proscrites car pouvant attirer les animaux. Les objets laissés dans la cache 

ne doivent pas être dangereux ni illégaux (pas de munitions ou de canifs, par exemple). Une note explicative 

accompagne généralement la cache, décrivant le géocaching aux non-initiés et les invitant à laisser la cache en place 

et à participer à l'activité. 

 
Voici un aperçu global des lieux où vous pourrais trouver des géocaches. 

 

Des passionnés de cette activité poussent le jeu à son 

maximum avec ce type de géocache. 

Un Tupperware fait office de contenant. 

 



 

 
www.maupertus-sur-mer.com 

 

 

 

 

Dicton d’autrefois concernant Maupertus : 

 

« L’tchuré de Maupertus disait à son vicaire : quand nous’est mal foutu, qu’ l’appétit n’en dit 

dière, la meillure tisane, c’est encou l’pur ju » 1 

Gustave BAZIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
« Le curé de Maupertus disait à son vicaire : "Quand on est mal foutu, que l'appétit n'en dit guère, la meilleure des tisanes c'est encore le pur 

jus" 


